SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 03 août  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  lundi, troisième jour du mois d'août deux mille neuf, à dix-neuf heures et demi,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande, Roger Coté, Harold Audit, Réal Trudeau et Robert Patenaude. 

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présent:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-08-426
Ouverture de la séance à 19:45 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-08-427
COVABAR - SECTEURS D'INTERVENTION PRIORITAIRES SUR LA RIVIÈRE LACOLLE - INSPECTIONS ENVIRONNEMENTALES
Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 3000,00$ pour engager COVABAR pour faire des inspections environnementales sur le territoire municipal.


ADOPTÉE.

2009-08-428
PROJET D'AGENDA 21

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 2000,00$ pour élaborer un projet d'Agenda 21 avec l'aide du CRENM.

ADOPTÉE.

2009-08-429
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2009-07-405 CONCERNANT LA ROUTE DU RICHELIEU

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le dernier alinéa de la résolution 2009-07-405 concernant la Route du Richelieu soit remplacé par le suivant:

"QUE la Municipalité de Lacolle s'engage à débourser annuellement, pendant une période de cinq (5) ans, un montant de 720,00$ qui servira à l'amélioration, l'aménagement ou le développement de la Route du Richelieu, le tout conditionnellement à l'acceptation du projet par l'ensemble des partenaires."

QUE la présente soit transmise au CRE Montérégie EST.

ADOPTÉE.

2009-08-430
FONDS LOCAL RÉSERVÉ À LA RÉFECTION ET À L'ENTRETIEN DE CERTAINES VOIES PUBLIQUES

ATTENDU que le 11 novembre 2008,  la Municipalité de Lacolle a adopté le règlement 2008-0094 concernant la constitution d'un fonds local réservé à la réfection et à l'entretien de certaines voies publiques, en vertu des articles 78.1 et suivants de la Loi sur les compétences municipales;

ATTENDU que la  Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle a demandé par sa résolution 2008-198 du 12 décembre 2008 le partage des revenus du fonds provenant des droits perçus de la carrière Matériaux Graymont, située sur la Route 221 près de la frontière Canado-américaine, à partir de laquelle les camion transitent via la montée Guay sur les territoires de Lacolle et de Saint-Bernard-de-Lacolle;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle, par son règlement 2003-0027,  a tenté d'interdire  ladite montée Guay à la circulation des véhicules lourds, mais que ledit règlement n'est pas en vigueur en raison du refus de la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle d'appuyer ce règlement et de mettre en vigueur son propre règlement  113-1;

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle, par la résolution  2009-20, refuse toujours de mettre en vigueur son règlement 113-1 et d'appuyer le règlement 2003-0027 de la Municipalité de Lacolle, et maintient sa demande de partage du fonds précité puisque la circulation des véhicules lourds est permise sur la montée Guay;

ATTENDU qu'après la rencontre des représentants des deux municipalités le 22 juin 2009, où les représentants de la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle ont proposé un partage à part égale des revenus provenant des droits perçus de la carrière Graymont, la Municipalité de Lacolle, par la résolution 2009-06-372,  a proposé un partage à raison de 75% pour Lacolle et 25% pour Saint-Bernard-de-Lacolle, conditionnellemant à ce que la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle ferme la montée Guay à la circulation de véhicules lourds, à l'exception du trafic local provenant de la carrière sus-mentionnée;

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle, par la résolution 2009-123 de son conseil, suggère un partage 45% Saint-Bernard-de-Lacolle/55% Lacolle, un montant de 5% étant alloué à Lacolle pour couvrir les frais d'administration;

ATTENDU qu'il semble qu'aucune entente acceptable pour les deux parties ne pourra être conclue;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle refuse la proposition soumise par la résolution 2009-123 adoptée le 6 juillet 2009 par la 

Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle; 

QUE la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle peut soumettre sa demande à l'attention de la Commission municipales du Québec conformément aux dispositions de l'article 78.13 de la Loi sur les compétences municipales.

ADOPTÉE. 

2009-08-431
INSPECTION DU DRAIN DE LA PATINOIRE
ATTENDU que le pavage de la patinoire a subit des dommages au cours de l'hiver 2009;

ATTENDU qu'il convient d'en connaître la cause;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 200,00$ pour l'examen par caméra du drain d'égouttement pour vérifier si un déboîtement du tuyau aurait provoqué une accumulation d'eau.

ADOPTÉE.

2009-08-432
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2009-0048-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2004-0048

ATTENDU qu'il y a lieu de réviser les frais per diem applicables à l'occasion de déplacement des élus de la Municipalité de Lacolle lors des congrès de la Fédération des municipalités du Québec;

ATTENDU qu'un avis de motion à cet effet a dûment été donné lors d'une séance spéciale tenue le vingt-deuxième jour de juin de l'an deux mille neuf;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2009-0048-1 modifiant le règlement 2004-0048 établissant un tarif applicable aux cas où des dépenses sont occasionnées pour le compte de la Municipalité de Lacolle et décrète ce qui suit:

Article 1

Le paragraphe d) du premier alinéa de l'article 5 est remplacé et se lit comme suit:

"d)
Congrès de la FQM:
per diem de 140 $,   à l'exception des frais d'hébergement."

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur selon la loi.

ADOPTÉ ce 3 août 2009.

_____________________


_______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directeur générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

ADOPTÉE.

2009-08-433
DOSSIER D'INFRACTION - FERME CAMPAGNOL S.E.N.C. - PROPOSITION DE RÈGLEMENT

ATTENDU que La Ferme Campagnol s.e.n.c. a procédé au reboisement des bandes riveraines où l'abattage d'arbre lui avait valu l'émission de deux  avis d'infractions;

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise Me Luc Daneau à négocier une proposition de règlement hors cours, soit une réduction de  l'amende, à laquelle devront s'ajouter les honoraires d'avocats et tous les autres frais encourus par la municipalité dans ce dossier.

ADOPTÉE.

2009-08-434
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2009-06-336

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle modifie la résolution      2009-06-336  par l'ajout, après "Salaire:  20,00$/heure" ce qui suit:"plus 30,00$ par semaine pour la semaine de garde pour la durée de la période de probation.  Le temps supplémentaire est régie par les dispositions de la résolution 2006-11-535."

ADOPTÉE.

2009-08-435
ENTENTE RELATIVE À L'INSTALLATION D'UNE BORNE SÈCHE POUR LES SERVICES INCENDIE DES MUNICIPALITÉS DE LACOLLE, SAINT-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE ET SAINT-VALENTIN

ATTENDU l'urgence de procéder à l'installation d'une borne sèche au nord de la municipalité de Lacolle pour desservir les services incendie des municipalités de Lacolle,  Saint-Cyprien-de-Napierville et Saint-Valentin afin qu'il soient conformes aux exigences du schéma de couverture de risque incendie;

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle demande aux municipalités de Saint-Cyprien-de-Napierville et de Saint-Valentin de lui garantir par résolution de leur conseil qu'elles paieront chacune un tiers (1/3)  des frais d'installation de la borne-sèche sur le terrain de Madame Yolande Berthiaume Deneault, au numéro civique 246  de la Route 221, à Saint-Cyprien-de-Napierville (Québec), lesquels frais incluent pièces, installation et frais de notaire pour l'acquisition d'une servitude ainsi que toutes taxes exigibles;

QUE la Municipalité de Lacolle entreprendra les démarches pour faire installer cette borne-sèche sur réception des résolutions des deux conseils garantissant leur quote-part et la mandatant  pour agir dans ce dossier.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2009-08-436
À 21:06 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, le  maire déclare la levée de la présente séance.


ADOPTÉE ce 11 AOÛT 2009

_________________________

________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire 

secrétaire-trésorière
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